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Le Journal de 
Loivre 

Juin 2022 
 
 

INFOS PRATIQUES 
 
 

MAIRIE 
Lundi et Jeudi : 

de 11h à 12h 
Mardi : de 11h à 12h et 

de 16h à 17h 
Mercredi : fermée 

Vendredi : de 11h à 12h 
et de 16h à 18h 

Samedi : 
de 10h à 12h 

Rendez-vous avec le Maire 
et les Adjoints : le samedi 

matin 
 

AGENCE POSTALE 
du lundi au samedi : de 

9h30 à 12h 
Fermée le mercredi 
Tél : 03 26 46 83 43 

 
GENDARMERIE 
Lundi : 8h – 12h 

Mercredi : 14h – 18h 
Samedi : 14h – 18h 

Le reste de la semaine 
l’accueil se fait sur 

rendez-vous 
Tél : 03 26 61 00 59 

 
BIBLIOTHEQUE 

Samedi : 
de 10h30 à 12h 
sauf période de 

vacances scolaires 
(derrière la mairie) 

 
ASSISTANTE SOCIALE 

Madame LANIESSE 
2ème lundi de chaque 

mois, de 14h30 à 16h30 
 

ADMR Hermonville 
Lundi et vendredi : 

de 8h à 12h 
Mardi et Jeudi :  
de 8h30 à 12h30 
et de 13h à 17h 

Tél : 03 26 50 06 89 

 
 

Cérémonie du 8 mai 
 

Le conseil municipal des jeunes et les pompiers ont célébré la commémoration du 8 

mai 1945 en présence de la population. 

Les enfants ont déposé une gerbe au monument aux morts et au cimetière, puis ont 

chanté la Marseillaise 

La cérémonie s'est terminée par un vin d'honneur offert, par la commune, dans la cour 

de l'école élémentaire. 
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Budget 2021 
 
➢ Fonctionnement 
 

✓ Les dépenses de fonctionnement s’élèvent à 736 794,64 € 
Elles se répartissent comme suit : 
 

 
 

✓ Les recettes de fonctionnement s’élèvent à 846 906,29 € 
Elles proviennent de : 

 

 
 

➢ Investissement 
 

✓ Les dépenses d’investissement s’élèvent à 457 567,76 € couvrant principalement les éléments 

suivants : 
o La construction du bâtiment communal 
o Les travaux à la gendarmerie 
o Des études sur des futures zones d’aménagement 
 

✓ Les recettes d’investissement s’élèvent à 419 878,09 € et proviennent principalement de 
dotations et de subventions. 
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Les subventions aux associations qui en ont fait la demande ont été votées comme suit : 
 

- APEGSLB (Amicale des Parents d'Elèves LOIVRE-BERMERICOURT)  ......................  500 € 
- Association autonome des Parents d'Elèves collège ST THIERRY  ............................  150 € 
- Association sportive de BRIMONT  ..........................................................................  150 € 
- Club de l'amitié du 3ème âge  ....................................................................................  250 € 
- Comité des Fêtes  ....................................................................................................  4 000 € 
- Coopérative scolaire Ecole maternelle  ....................................................................  700 € 
- Coopérative scolaire Ecole primaire  ........................................................................  1 000 € 
- La Gymnique LOIVRE COURCY  .............................................................................  200 € 
- La Villanelle Chorale  ..............................................................................................  200 € 
- L'Amicale des Sapeurs-Pompiers  ............................................................................  750 € 
- Mission Locale Rurale marnais  ..............................................................................  1 300 € 
- Nord Champagne Football Club  .............................................................................  800 € 
- Société d'Horticulture de l'Arrondissement de Reims  ..............................................  200 € 
- ASSEP (sclérose en plaques)  ..................................................................................  200 € 
- A.D.M.R. (aide à la personne)  .................................................................................  900 € 
- Ukraine (aide exceptionnelle)  .................................................................................  1 500 € 

 
 

Prévisionnel 2022 
 
Les dépenses prévisionnelles d’investissement concernent les opérations suivantes : 

 
- A la salle des fêtes : installation d’un défibrillateur, de sèche-mains 
- A l’église : changement du moteur des cloches 
- A la gendarmerie : remplacement de radiateurs, isolation par l’extérieur 
- A la mairie : mise en accessibilité 
- Au cimetière : reprise de concessions 
- Au vestiaire de football : changement des radiateurs  
- Au terrain de football : création d’un terrain de basket 3 x 3 
- Création d’un parking Rue Gabriel Pérard 
- Mise en accessibilité du Chemin du Gué Baudet avec installation d’éclairage public 
- Changement de la toiture au local de stockage du Comité des Fêtes 
- Sécurisation de la RD 30 en traversée de village 

 
  

Pour l’année 2022 
 
Le Conseil Municipal a voté les taux d’imposition suivants : 

- Taxe foncière sur les propriétés bâties : 41,04 % (dont 25,53 % pour la part 
communale et 15,51 % pour la part départementale) 

- Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 14,22 % 
 

Pour information : les taux votés par la Communauté Urbaine sont : 
- Taxe foncière sur les propriétés bâties : 1,45 % 
- Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 8,08 % 
- Cotisations Foncières des Entreprises : 24,80 % 
- Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères : 9,00 % 
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Tarifs communaux 2022 
 

- Location garages communaux  ........................................................  90 €/trim 
 

- Droits de place : 

• marchand ambulant  ......................................................  5 €/jour 
 60 €/trim 

• forains  ...........................................................................  1,30 €/m2 

• brocante particuliers .......................................................  7 €/3 m 

• brocante professionnels ..................................................  15 €/3m 
 

- Concessions cimetière : 

• Trentenaire .....................................................................  152 € 

• Cinquantenaire ...............................................................  212 € 

• Colombarium ..................................................................  377 €/30 ans 

 
- Occupation du domaine public : échafaudage, tas de grèves, sable 

• Si la durée est supérieure à 7 jours, sauf dérogation ......  0,50 €/m2/jr 
 

- Déjections canines sur la voie publique communale : amende de  ...  20 € 
 

- Location salle des fêtes : 

• Habitant de la commune .................................................  175 €/jour 
 300 €/WE 

• Extérieur à la commune ..................................................  300 €/jour 
 525 €/WE 

• Participation aux frais d’électricité (forfait) 
Du 1/05 au 30/09  .........................................................  30 € 
Du 1/10 au 30/04  .........................................................  40 € 

 
- Location salle de la mairie ...............................................................  60 €/jour 

 
 

Calendriers 2021 
 
Les sapeurs-pompiers de LOIVRE–BERMERICOURT vous remercient pour votre générosité lors de la 
tournée des calendriers 2022. 
 
Pour l’édition 2023, la tournée se fera en porte à porte si tout va bien. 

 

Bienvenue aux trois nouvelles recrues : Céline, Valérie et Adrien. 
 
En décembre, la Sainte BARBE a pu avoir lieu. A 
cette occasion, le caporal-chef Christophe 
MUNEAUX s’est vu remettre la médaille d’honneur 
des sapeurs-pompiers échelon or, pour ses trente 
années de service, au profit de ses concitoyens. 
Sincères félicitations. 

 
Pour le bilan 2021, 195 interventions ont été réalisées, près de 80 % de secours 
à personne et le reste pour une bonne partie due aux intempéries de juin et 
juillet et quelques feux de végétation et de véhicules. 
Une année bien remplie !  
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PROXY a soufflé sa première bougie 
 
Proxi Marché « La Source » fêtait le 1er mai, jour pour jour, son premier 
anniversaire. À cette occasion, Claire, Loriane, Mathéo et Thomas ont 
accueilli avec plaisir de nombreux clients en leur proposant une dégustation 
conviviale de quelques spécialités locales afin de marquer l’évènement et les 
remercier de leur fidélité. 
Claire HUBERT tient à renouveler ses remerciements dans cette nouvelle 
édition du Journal de LOIVRE à tous ceux et celles qui la soutiennent, 
l’encouragent en venant régulièrement faire leurs courses. Claire rappelle à 
tous, que toutes les remarques et suggestions, dès lors qu’elles sont bien 
intentionnées, sont toujours les bienvenues pour l’aider à faire vivre le 
magasin à son meilleur niveau. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Bruits gênants 
 

Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils 
susceptibles de causer une gêne pour le voisinage en raison de leur intensité sonore, tels que 
tondeuses à gazon à moteur thermique, tronçonneuses, perceuses, raboteuses ou scies mécaniques 
ne peuvent être effectués que : 
 

  les lundis, mardis, mercredis, jeudis et vendredis : 
de 8h30 à 12h et de 13h30 à 19h30 

  les samedis : de 9h à 12h et de 15h à 19h 
  les dimanches et jours fériés : de 10h à 12h 

 
Sanctions pénales : les peines encourues en cas d'infractions aux dispositions particulières de cet 
arrêté et des dispositions qui en découlent sont des contraventions de 3ème classe (450 € au plus). 
Arrêté préfectoral du 27/02/1990. 
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Hôtel à insectes 
 
Un hôtel à insectes a été confectionné et garni par Serge, Lucette et 
Marie-Claude. Il est installé à l’entrée du village, incrusté dans un arbre 
cassé lors de la tempête de juin 2021. L’emplacement de cette structure 
a été préparé gracieusement par Fabrice JOSNET, paysagiste à 
LOIVRE. 
 
Nous remercions vivement ces personnes pour leur investissement 
dans la commune. 
 
 
 
 
 
 

 

Démantèlement du silo VIVESCIA 
 
Comme nous l’avons annoncé sur Panneau Pocket et les réseaux sociaux, la démolition du silo de 
LOIVRE a débuté début juin. Pendant les travaux qui devraient durer 4 mois, l’ensemble de cette 
zone sera totalement interdit au public pour des raisons de sécurité. Nous comptons sur vous pour 
respecter cette interdiction. 

 

 
 
 
 

 
 
La commune est en relation avec VNF, propriétaire du terrain, pour réhabiliter harmonieusement 
cette zone. 
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Fête de la Nature 
 
Le 22 mai, LOIVRE a organisé sa 1ère Fête de la Nature. Une vingtaine de personnes étaient au rendez-
vous pour découvrir la biodiversité du village. 
 
Cette animation a été réalisée avec la participation de Grégoire GARNOTEL, passionné de « Nature ». 
C’est ainsi que les participants ont pu découvrir quelques espèces d’orchidées sauvages, les zones 
des marais, la source de la Loivre… et ont pu profiter de toutes les explications du guide sur la notion 
de biodiversité, de l’historique du passé industriel… 
 
Passionnés de Nature, la commune vous donne rendez-vous l’an prochain à la même époque, avec 
de nouveaux thèmes. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Naturalisation 
 
 
Je me nomme Carmen M., née en juin 1990 à LIBREVILLE, 
GABON. 
 

Je suis arrivée en FRANCE à l'âge de 8 ans avec mes parents et 
mes frères et sœurs. Depuis, je me suis intégrée. 
 
J'ai passé toute mon enfance à REIMS, au sein du quartier Croix 
du Sud, plus exactement. 
 
Je suis l'heureuse maman de 2 enfants et depuis peu, une 
habitante de LOIVRE. 
 
Aujourd'hui, c'est une fierté pour moi d'avoir acquis la nationalité 
de mon pays d'adoption. 
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Plantations 2022 
 
Le 21 mai a eu lieu la plantation d’été. Cette année, 3 enfants du conseil municipal des jeunes ont 
planté les fleurs sur le massif situé devant l’école primaire. Stéphanie et Marie Claude leur ont donné 
quelques conseils. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Comme les années passées, les bénévoles du comité de fleurissement ont planté près de 1 800 
plantes. Nous les remercions ainsi que Davy et Thierry, employés communaux, qui ont prêté main 
forte pour la livraison des fleurs sur les différents lieux de plantation. 
 
 
 

Brocante 
 
Une météo capricieuse et mouvementée toute la journée. Malgré tout, beaucoup d'exposants fidèles 
sont restés présents !! 
 
Les pompiers et le comité des fêtes remercient les sourciers de leurs présences aux points de 
restaurations et buvettes !! 
 
Rendez-vous l'année prochaine avec le soleil !!! 
 

 
 

Comité des fêtes 
 
Quelques dates : 
 

• 13 juillet : Feu d’artifice - Bal devant la Salle des Fêtes. 

• 14 juillet : Rassemblement républicain avec restauration et buvette au Champ vert - Tournoi 
de Pétanque - Jeux pour enfants. 
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